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Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric LE 
FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, 
Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 28 septembre 2020 

 

2020.09/142 

RESSOURCES HUMAINES - AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA 

COMMUNAUTE URBAINE LE HAVRE SEINE METROPOLE ET LA VILLE DE MONTIVILLIERS POUR UNE 

FORMATION D’INITIATION A LA PEDAGOGIE DALCROZE. 

Monsieur Le Maire – Dans le cadre de la formation professionnelle, la Mairie de Montivilliers organise 
un stage d’initiation à la pédagogie Dalcroze proposé aux professeurs de la Maison des Arts et dispensé 
par Madame Anne-Gabrielle CHATOUX. 
 
Cette pédagogie met en relation les liens naturels entre le mouvement corporel et le mouvement 
musical. Grâce aux capacités d’imagination et de réflexion, elle conduit au développement des facultés 
artistiques de ceux qui la pratiquent. 
 
Ce stage s’adresse aux professeurs de musique, de danse et d’art dramatique, ce qui renforcera le 
travail interdisciplinaire, dont l’importance a été mise en évidence lors du travail autour du projet 
d’établissement de la Maison des Arts. 
 
Il a pour objectifs de : 

- Découvrir les bases de la méthode Dalcroze, 
- Vivre corporellement le mouvement musical, 
- Apprendre à développer conjointement le sens du rythme, de la mélodie et des sensations 

harmoniques, la motricité, la conscience du corps dans l’espace et le mouvement, 
l’imagination et la créativité, 

- Etre sensibilisé à ses applications possibles dans sa pratique et dans l’enseignement dispensé 
aux élèves. 

 
Il est par conséquent proposé au conseil municipal la signature de la présente convention avec la 
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole afin de permettre aux agents de la Maison des Arts 
de participer au stage d’initiation à la pédagogie Dalcroze, qui se déroulera les 25 et 26 septembre 
2020 dans les locaux de l’association L.C.B.E. à Montivilliers. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale,  

VU le budget de l’exercice 2020, 

 
  



 
CONSIDERANT 
 
- Que la formation proposée s’inscrit dans le cadre de développement de projets artistiques mis en 
œuvre par la Maison des Arts et permet aux différentes écoles de musique du territoire de participer 
à un projet pédagogique commun ; 
 
VU le rapport de Monsieur Le Maire, 
 
Après en avoir délibéré, 

DECIDE  
 
- D’autoriser Monsieur le Maire, à signer la convention de partenariat entre la Communauté 

Urbaine Le Havre Seine Métropole et la Ville de Montivilliers. 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2020 

Budget Principal 
Sous-fonctions et rubriques : 01 

Nature et intitulé : 6184 Participation Formation 
Montant de la dépense : 300 € 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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